
UD DDEN 70 
 

 Compte rendu de la réunion de bureau du 24 janvier 2023 à Vesoul 
 
Présents : Brigitte Fouquet, Laurent Garret, Annie Oudot, Renée Vairon, Patrick  Villequez, 
Sylvie Clement (bon retour) ,Collinet Odile 
Nouvelle arrivée : Mme Poirson Myriam 
Excusés :  Martine Georges, Jean Louis Mauffrey, Jean Paul Chariot 
 
1) Actualités de notre Association : 
 
- L’argent à l’école : suite à des dérives, DASEN va faire parvenir une note à chaque école. 

-Rôle DDEN : Rappeler les règles (ce qu’on peut ou ne peut pas faire) en matière d’utilisation 
 d’argent dans les écoles maternelles et primaires. 

- Notre fil rouge : trouver de nouveaux DDEN . Penser à contacter les parents d’élèves. 
- Laïcité : donner des clés pour pouvoir répondre aux attaques contre la laïcité. Utiliser et 
   expliquer la Charte de la Laïcité aux élèves (cycle 3) 
- Carte scolaire : 15 postes à rendre, 52 écoles sont concernées. 
- Nécessité de DDEN dans nos écoles. Notre mission : beaucoup de médiation (Citoyenneté, vivre 
ensemble), apporter nos compétences pour éclairer les élus sur la réorganisation des structures. 
 
 
 2) Inspection Académique. 
- Le président DDEN a eu un entretien avec M. Destable Philippe DASEN nouvellement nommé. 
Très sympathique, grande reconnaissance, vis-à-vis des DDEN, surtout pour leur bénévolat et leur 
implication pour l’école. Echange avec lui sur nos actions relatives à la prévention du harcèlement 
et sur l’argent à l’école (notamment le fonctionnement des coopératives scolaires) 
 
  3) Harcèlement : 
  -faire de la prévention, être lanceur d’alerte 
   - avoir un module d’intervention 
   - moyen d’action : dispositif : PHARE. Organiser une rencontre avec Mme Marion Paillottet, 
référente départementale. Date de cette rencontre le jeudi 30 mars 2023 14h à la DSDEN. 
Objectif : positionner les DDEN dans le cadre du dispositif PHARE dans les écoles de HS. 
 
4) Argent à l’école 
- intervention de M.Villequez Patrick , très intéressante . Il nous fera parvenir une synthèse de son 
travail. 
 
5) Concours des écoles fleuries 2022/23 
Très peu d’inscription. Envoyer un RAPPEL à toutes les écoles. 
-Appel à DSDEN : demande de faire une communication de diffusion , des informations sur le 
concours des écoles fleuries . (Inscription) 
-Mardi 7 février à 9h , à l’Hôtel du département , salle Victor Schoelcher, réunion organisée par 
Mme Piacentini Camille , objet : organisation du concours des écoles fleuries 
 
 


